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RAPPORT fait P''" ~l. Zouor , au 1101/l de la sectioti centrale ("') c!targde 
d',1•ami'i1er les mesures à prendre pour· l'ereculùm. de la con cerüion corn 
rnerciale du 1G jliillet dernier, 

-----~--- 
1'h.ssrnuRs, 

La section centrale ne vous parlera plus de l'amertume des rerp-ets qu'elle il 
éprouvés. lorsqu'elle s'est occupée de l'examen de la convention commerciale 
du 16 juillet. Ce serait cependant l'occasion de les renouveler, puisque, dans les 
mesures à prendre pour son exécution 1 il faut toucher tout à la fois aux- lois 
d'accise 1 de douane, de transit et même d'administration intérieure. C'est à 
cette dernière catégorie que se rapportent les art. 1 et 2 qui sont relatifs à la 
marque d'origine nationale à apposer sur les tissus de lin, chanvre et étoupes. 

L'art. 5 du projet, formant l'objet de l'art. 3 de la convention, modifie la loi 
d'accise sur le sel, en ce qui concerne la déduction dont jouissaient les sels rl'Àn 
gleterre et de Portugal 1 et nous fait renoncer' en même temps au droit différen 
tiel que le Gouvernement 1 dans son projet présenté le 16 juin dernier, propo 
sait d'accorder au sel du levant, dans le but de favoriser nos relations commer 
ciales avec ces contrées, où des conventions récemment conclues, assuraient un 
traitement avantageux ù notre navigation. 

Ce sacrifice, Messieurs, n'est pas le moindre de ceux que la convention nous 
impose. 

EXA;.'11E~ DU PROJET. 

L'art. Ier soumet les tissus et toiles de lin à l'apposition d'un plomb ou 
mal'que au moment de leur mise aLI métier dans toute l'étendue du rayon <le la 
douane. 

La section centrale a demandé à l\I. le Ministre si on ne devrait pas se Lor 
nel' à faire cesser l'exception de l'art. 179 1 sur les Frontières où doivent être 
établis les droits du tarif français, au lieu de les foire cesser dans tout le terri 
toire réservé P 

1'1. le Minisue a répoudu que Lt tues ui e proposée n'olfrait pns à la vérité le 
mème iutérèt sur la Frontière qui ,,··pare la DE-lsique de la Frauce ; cependant 
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1 l . ' l l ' l 1 . l ') 1 . . 1 I 1 ° ') ' ' . l ' 1' · e.; c rorts e lab 1s pal' il 01 , u c• JWt ot 1i~i • <·tant ~1:,;sc•1. e CH'-'.> Jl\,Ul' of rtr qud- 
c1ue c,nanlic ,\ l.1 fraude. il iuipo: le qu1' la dm in ist rruion soit mi-.e ,1 nième de: 
prolc·ncr t\\ale1ncnt sur celle lîtpie. d'une u..m ièrc l'i)ÎCi1l'l1• notre indus.trie 
linière. 

<Juïl [al lait daillcur-s rc111a1,1uc1· qu'un n'.gi111c d1.: lat Îttl'i:!Îon spéciale ,q;pJi 
t'it\ilc à clin que fro n t iùre . préscutcrait de n1·rllldvs d itlicult és [ll1lll' son ev écutiun . 
diflicultés qui jli'C'l1draiçnt plus clc déH~lopp<:tllClll; si les C:\ccr1tio11...; po rla ir-n t 
sur la police d oua nièt-e. 

Du reste il ajoute que l'art , 1er du projet ne paraît guère susceptible de 
faire naître des réclamations ., parce que l'a dm inist rntion cherchera toujours à 
concilier les convenances des iutéressés avec celles du service. 

La section centrale, après nvo ir pris connaissance Je celle réponse el .lu tarif 
de la loi du 31 juillet Hl:34 i adopte l'art. Ier. 

Avant d'ouvrir la discussion sui· l'art. 2 1 qui autoriserait le Couvcrneuieut ù 
prendre telle mesure quil penserait convenable pour constater l'origine indi 
gène des tissus 1 la section a rlésiré savoir quelles seraient les mesures que le 
Gouvernement avait en vue 1 et quel incon véuien t il y aurait à les cléterminer 
Jans la loi même. 

Elle a désiré savoir aussi si ces mesures n'entraîneraient pas une augmentation 
de personnel et de dépense 1 et dans quelle proportion? 

Le Ministre a répondu, que jusqu'à présent il n'avait arrêté définitivement 
aucune mesure, qu'il avait demandé un pouvoir assez Iarge , pour protéger no 
tre industrie contre les moyens divers que la fraude pourrait mettre en usage 
à son préjudice. 

En limit ant ces mesur-es , dit-il 1 on s'exposerait à manquer le but que l'on 
cherche à atteindre 1 el on obligerait en outre le Gouvernement à recourir i1 
la Législature chaque fois que l'expérience forait décou vrir de nouveaux abus 
que l'on ne peut prévoir pou1· le morneut. 

Que quelle que soit d'ailleurs la disposition que l'on prenne ensuite de cet 
article, le Gouvernement usera des moyens dont il peut disposer pour év itr-r 
toute augmentation de dépense. 

D'après ces explications .. l'art. 2 est mis en discussion. 
Des membres croient voir dans cet article un pouvoir trop étendu. do n l 011 

pourrait use!' pour établir l'estampillage sur toutes les pièces <le toiles qui se 
raient faln'iqu ées dans l'intérieur du pays. 

La question de l'estumpille , ont-i!s dit , a été e xaminée récemment dam, i lc u x 
commissions réunies, et a été rejetée. En même ternps , d'au Ires dispos: l ions on l 
été adoptées pour prévenir et réprimer la fraude, 
lis pensent aussi qu'il u'y a aucune possibilité qLJe les toiles étrnngères puis 

sent supporter tous les frais de la fraude el concourir ensuite avec les nôtres 
sur· les marchés français. 

En résumé, ces membres ont considéré les dispositions de ccl article connue 
inutiles, et comme étant un acheminement au système rrénéral d'ci:,tampi!lncc: 
d'ailleurs ils regardent les mesures proposées par l'art. Ier comme .:.uffi~ant(·, 
pour prévenir les abus qu'on semble craindre. 

011 a répondu qu'il n'était ici question que de constater l'origine de nos li, 
~w-\ p:_'Ur nous assurer l'avantag e de I'expo rtatiou en France .. ciue la cnn:--1 ;i'. ,. 
lion de l'orin inc est tout à fait dans l'intérêt du pays 1 à qui la conven lio r: 
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p10/it,; evc lus iverucnt . 11ue ce st ,1u::-~i lt: 1nuyl111 de• 1<1::-~lltL·r l,t t rauc« ('(111l1,· 
la craiutc que les t o il cs nllcmnn.les d nntihi:-cs lll' pruGtr 1nnL pd~ tic !.1 ~1111u 
l a t i O Il fa Ill' a ll pro ri L de la 13<? 1 n I q ue . 

On membre a ajouté quil clésirait non-seulcmr-n t ln 111,irque u.itro nalc pou1 
cunstat er l'orii1ine beln1• 1 mais «ucorc une nldl'(jllC de [lOlil'I' ltH'.tlt•. co u uu« 
certifient de bonne f.:ibt'ication. 

Que cette estampille. ou plus p1·up1·crnenl d1l cette 1n,11rpl(' doriGinc l:\i:,l1· 
dans tous les pays~ i/U'ellc (;tait riG'OLJl'CUSClllCUL exiuéc Cil B(1l13iquc SOlb le~ 
{}0U\'e1·11erncnls d'1\ Ibert et d'Isabelle, ainsi que sous Ylari e-Thérèse. Que if's 
règlements cl'alors a irricut établi que les toiles; après vérification , ser a ir-nt 
marquées dun e empreinte pour en faire connaitre la q ual it é , que cette rna r 
quc , connue de tous les marchands 1 avait contribué ù Li renommée de 11u: 

toiles dans toutes les parties du iucnd e. 
Que le Ministre de l'lutérieur, dans une lettre au co mit é linier, en Jale du 

21 juin 1839 \ avait dit qu'il rqprclait le retour aux anciens rèslemenls comme 
incontestablement ul ilc , et tiue leur désuétude avait produit le plus rrraml tort 
au commerce d'cxp ort ation. Dans une lct trc postéricur-e. adressée au même co 
mité, ce Ministre dit que l'opinion de son collègue de la justice, d'accord avec 
la sienne, est que le retour aux anciens règlemeus sur la fabrication et la vente 
<le ]a toile est parfaitement légal. 

On a fait rernarq u er encore que, dans la Hesse-Électornle 1 en Wesphalie , e11 

Irlande et en Russie , l'apposition d'une marque est ordonnée I et que ceux qui 
la falsifient encourent la confiscation, l'amende et l'emprisonnement. 

On sait <l'ai lieurs qu'en Espagne comme en France, on désire instamment 
qu'une marque puisse faire distinguer les toiles belges de celles des autres pays, 
el on n'ignore pas que l'envoyé d'une de ces puissances à Bruxelles ne cesse 
de <lire que si l'on veut que nos toiles obtiennent la préférence dans son pays 
sur celles d' A nslctene. il fau L les marquer d'un signe disti net if. 

Nos correspondances avec le Brésil constatent qu'on y exprime le même désir. 
Le Gouvernemeut 1 au dire de ce membre) a donc présenté un projet vrai 

ment national 1 et il a bien mérité dL1 pays'. d'autant pt us que la mesure qu'il 
propose servirait efE cacernent à déjouer une manœuvre qui introduit en Espa 
gne des toiles anglni:,es sous le nom de toiles belges. 
~onobslant ces raisons, l'art. 2 est mis aux voix et rejeté li la majorité de 

trois vo ix contre deux. 
L'art. 3 ~ qui réduit le droit de sortie sur les ardoises est adopté à l'uuanimité. 
Art. 4. Dans le sein de la section centrnle , on a mis en Joule la nécessité de 

celle disposition 1 cela paraissant résulter de la ccnve ntiou méme , et pouvoir 
être établi pat· un arrêté à prendre pour son exécution. 

Ce doute ayant été communiqué à M. le .'llinistre1 1l a répondu que le projet 
de loi avait été Iorm ulé pour être présenté à la Chambre en même temps que 
la couven lion , mais le Gouvernement ayant renoncé à celle id ée , l'art. -~ est 
, levenu sans objet. 

Yu celle répons e , la section centrale a supprimé l'art. ~, et .1 adopté les 
.., 6 - art.,)., el/ . 

Le Président. 
L.-J. zotru; F. ou nus, d:-;t. 


